
NRP ET OPÉRATIONS DE RELOCALISATION
DEMANDE DE REPORT DU CTL CONVOQUÉ LE 16 NOVEMBRE 2020

LETTRE OUVERTE AU DDFIP DES ALPES-MARITIMES

Les  organisations  syndicales  représentatives  des  Alpes-Maritimes  sont  convoquées  lundi  16
novembre 2020 pour un CTL qui doit normalement se tenir en audioconférence.

Si certaines discussions informelles peuvent encore avoir lieu en présentiel en limitant drastiquement le
nombre de participants, les réunions institutionnelles (CTS, CHS-CT, etc .) rassemblent trop de monde
pour qu’elles puissent se tenir en respectant les contraintes sanitaires qui nous sont imposées dans la
période.

L’audioconférence peut  dépanner  dans certains  cas de figure,  mais cette modalité  peut  relever  d’une
authentique gageure lorsqu’il s’agit de discuter de sujets d’ampleur d’une façon correcte.

C’est le cas pour ce CTL qui doit aborder, excusez du peu, les points suivants (vous êtes prêts ?) :

• Approbation du procès-verbal du CTL du 10 septembre 2020 ;

• Nouveau réseau de proximité (NRP) au 1er janvier 2021 :
- Création des quatre Services de Gestion comptable (SGC) d'Antibes, de Cagnes sur Mer, de
Cannes et de Menton ;
- Création des six postes de Conseillers aux décideurs locaux (CDL) ;
-  Fusion du Service des Impôts des Particuliers (SIP) du Cannet avec les SIP d'Antibes et de
Cannes ;
-  Fusion du Service des Impôts des entreprises (SIE) du Cannet avec les SIE d'Antibes et de
Cannes ;
- Transfert de l'impôt des trésoreries mixtes vers les Services des Impôts des Particuliers (SIP)  de  
Nice Extérieur, Menton et Valbonne ;
- Transfert de l'hôpital de Menton à la Trésorerie de Nice-Centre-hospitalier ;
- Transfert de l'EPHAD d'Entrevaux à la trésorerie de Puget-Théniers ;

• Opérations de relocalisation 2021 (pour information) ;

• Déménagement  de l'antenne  du Cannet  du PCE d'Antibes  au Centre  des Finances  publiques
(CFP) d'Antibes ;

• Transfert de la commune de Pegomas de la trésorerie du Cannet au Service de Gestion comptable
de Grasse au 1er janvier 2021 ;

• Évolution de l'accueil de la Trésorerie Alpes-Maritimes Amendes (TAMA) au 1er janvier 2021 ;

• Évolution des horaires des Services de Publicité foncière (SPF) au 1er janvier 2021 ;

• Questions diverses. 



Mr BRECHARD semble donc vouloir bâcler, probablement en une petite matinée, les discussions
sur  certaines  des  plus  grosses  restructurations  (en  nombre  et  en  taille)  qu’aura  connu  notre
direction ces dernières années. Rien que ça.

Tout ça durant une période de crise sanitaire dont nous n’avons aucune idée du terme et pour
laquelle de nombreuses choses semblent pour le moment hors de contrôle…

Pour  nous  l’urgence  se  situe  ailleurs,  et  certainement  pas  dans  des  réorganisations  de  cette
ampleur.

C’est ce que nous avons voulu faire savoir au directeur, à l’instar de ce qui a déjà été fait au niveau
national ainsi que dans de nombreuses directions locales.

A cet effet, profitant de notre réunion « COVID-19 » du jour, nous avons lu à Mr BRECHARD une lettre
rédigée dans l’intersyndicale la plus large possible .

Dans ce courrier nous demandons l’abandon, ou à minima la suspension, des restructurations
prévues pour le 1er janvier prochain.

Mais également le report du CTL traitant de ces questions, à un moment où il sera enfin possible de
se réunir dans des conditions acceptables pour discuter plus sérieusement de ce qui impactera 
l’avenir et les conditions de travail de très nombreux agents.


